
N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

T U R B O 1 2 . F R

MILLAU ET SAINT-AFFRIQUE
MILLAU
La Tine, 15 av. Jean-Jaurès

     05 65 60 40 65
   millau@turbo12.fr

SAINT-AFFRIQUE
12 rue du Pasteur Borel

     05 65 99 04 77
   saint-affrique@turbo12.fr

RETROUVEZ TOUS LES TARIFS & PLUS D’INFOS 
SUR NOTRE SITE  TURBO12.FR

NOS AGENCES TURBO 12SUIVEZ-NOUS

SASU TURBO12 au capital de 5000 € - SIRET : 893 182 691 00012 - NAF : 8553Z - Agrément : E 21 012 00010
SAS TURBO 12 ST-AFFRIQUE au capital de 5000 € - SIRET : 908 731 599 00019 - NAF : 8553Z - Agrément : E 22 012 00020

LES PIÈCES À FOURNIR

 
E-Photo format ANTS avec signature électronique

Carte d’identité recto/verso 
+ celle du représentant légal qui signe l’autorisation en agence

ASSR 1 

Un justificatif de domicile de moins de 6 mois (ex : factures électricité / 
gaz / téléphone fixe ou mobile / eau)

+
Une attestation d’hébergement normalisée fournie en agence
+
Carte d’identité de l’hébergeant 
(si différent du représentant légal)
+
Livret de famille

La conduite à venir

SCOOTER 50CC

PERMIS AM
F O R M A T I O N

É C O L E  A U T O  M O T O  L O U R DÉ C O L E  A U T O  M O T O  L O U R D

TURBO12.FRTURBO12.FR

La conduite à venir

SESSIONS BSR 
RÉGULIÈRES

LIMITÉES À 
2 ÉLÈVES

CHAQUE ÉLÈVE 
A SON SCOOTER

TURBO 12 la conduite à venir



LE PERMIS AM LA FORMATION DE 8 HEURES MINIMUM

BIEN COMPRENDRE LE PERMIS AM

CYCLOMOTEUR QUADRICYCLE LÉGER

ÂGES 14 ANS

NOMBRE DE ROUES 2 roues 3 roues 4 roues

DÉFINITION L1e L2e L6e

VITESSE ≤ 45 km/h

CYLINDRÉE OU 
PUISSANCE

50 cm3 ou 4 kW

POIDS À VIDE - < 350 kg

RESTRICTION - Code 79.02 porté sur le permis : limite 
aux véhicules de la catégorie AM à trois roues 

ou de type quadricycle léger

LE PROGRAMME DE FORMATION

SÉQUENCES DURÉE INTITULÉ INTITULÉ

1 30 min. Échanges sur
les représentations
individuelles autour

de la conduite

• Permet à l’enseignant de mieux connaître l’élève.
• Facilite les échanges sur le respect des règles, les grandes 

thématiques de sécurité routière et sur les comportements.

2 3 H Formation à la 
conduite

hors circulation
1

• Permet l’acquisition des connaissances et compétences 
suivantes :
- les équipements et leurs rôles
- la connaissance des principaux organes du véhicule 
- la maîtrise technique du véhicule hors circulation

3 30 min. Apports théoriques
(code de la route)

• Permet l’acquisition ou le rappel de connaissances nécessaires 
et indispensables avant la séquence de formation à la 
conduite sur les voies ouvertes à la circulation

4 3 H Formation à la 
conduite sur les voies 

ouvertes à la 
circulation publique

1

• Permet l’acquisition des connaissances et compétences sui-
vantes : démarrer et s’insérer ; ralentir et s’arrêter ; stationner ; 
rechercher les indices utiles ; franchir les intersections ; 
changer de direction.

5 1 H min. Sensibilisation
aux risques en 

présence d’un parent
2

Cette séquence clôture la formation et se déroule en présence 
d’un parent de l’élève mineur. Elle permet d’informer, de 
conseiller, de sensibiliser et de responsabiliser sur les enjeux 
de la conduite et sur les compétences travaillées durant la 
formation. En fonction des profils identifiés, quatre théma-
tiques sont traitées.

LES FORFAITS TURBO 12

Questionnaire 
préalable

à la formation
L’élève doit obligatoirement posséder un livret de 
formation.
Avant l’entrée en formation, l’élève doit répondre
à un questionnaire préalable à la formation.
Ce questionnaire lui permet de réfléchir à son 
objectif, de faire le point sur l’état de ses connais-
sances ainsi que sur le regard qu’il porte sur la 
conduite et la sécurité routière. 
Il permet à l’enseignant d’adapter son enseignement 
aux besoins de l’élève.

Durée
de la formation

Elle doit se dérouler sur 2 jours minimum et ne 
peut excéder 4 heures par jour.

Chaque élève doit amener son équipement

Equipement pendant 
la formation

Pour suivre la formation au permis AM, 
un équipement réglementaire est obligatoire :
• CASQUE HOMOLOGUÉ
• GANTS HOMOLOGUÉS
• CHAUSSURES MONTANTES
• BLOUSON
• PANTALON RÉSISTANT

PRÊT DE CASQUE OU DE GANTS 10€

8H

1re demi-journée
1h de code de la route

3h de prise en main hors circulation

2e demi-journée
3h de conduite en circulation

1h avec les parents 
sur les risques routiers

Tarif : 1 H supplémentaire = 54€

Les séquences 2 et 4 cumulées doivent avoir une 
durée minimale de 6 h (conduite effective par élève).
La séquence 5 doit être réalisée en présence d’un 
représentant légal si l’élève est mineur.

À la fin de la formation, une attestation est remise 
par votre auto-école. Elle permet de conduire un 
véhicule de la catégorie AM pendant une durée de 
quatre mois à compter de la date de sa délivrance,
sur le territoire national. Au-delà de ce délai, vous 
devez être titulaire du permis AM.
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FORMATION
AM (BSR)

EN DUO

280€
/PERS.
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FIDÉLITÉ
54€ OFFERT
sur la conduite 
accompagnée


